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Peut on déshériter son épouse ?

Par Villejuif, le 20/05/2015 à 21:22

Bonjour,
On s'est marié sous régime communauté, sans enfant. Par contre mon mari a un enfant du
1er lit. Actuellement nous vivons dans une maison dont il est usufruit car mon mari et son ex
ont laissé cette maison à leur enfant ( titre propriétaire nu). Vu la tempérament de mon mari
n'est pas stable, et il est sous l'emprise de son ex et son enfant. Je voudrais savoir s'ils
peuvent me déshériter? Merci
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